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Mali : projet de résolution

Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation
illicite et la collecte des petites armes

L’Assemblée générale ,

Rappelant ses résolutions 46/36 H du 6 décembre 1991, 47/52 G et 47/52 J du
9 décembre 1992, 48/75 H et 48/75 J du 16 décembre 1993,

Considérant que la circulation de quantités massives de petites armes dans
le monde constituent un frein au développement et un facteur aggravant de
l’insécurité,

Considérant également que le transfert international illicite des petites
armes et leur accumulation dans de nombreux pays constituent une menace pour les
populations, la sécurité nationale et régionale et un facteur de déstabilisation
des États,

Se fondant sur la déclaration du Secrétaire général se rapportant à la
demande du Mali relative à une assistance de l’Organisation des Nations Unies
pour la collecte des petites armes,

Profondément préoccupée par l’ampleur du phénomène d’insécurité et de
banditisme liée à la circulation illicite des petites armes au Mali et dans le
reste de la sous-région saharo-sahélienne,

Prenant acte des premières conclusions de la Mission consultative des
Nations Unies dépêchée au Mali par le Secrétaire général pour étudier la manière
la plus appropriée d’arrêter la circulation illicite des petites armes et d’en
assurer la collecte,
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Notant avec satisfaction les actions entreprises et celles recommandées au
cours des rencontres des États de la sous-région, tenues à Banjul, Alger et
Bamako pour l’instauration d’une coopération étroite régionale dans le domaine
du renforcement de la sécurité, et l’intérêt manifesté par d’autres États de la
sous-région de recevoir la Mission consultative des Nations Unies,

1. Se félicite des actions entreprises par le Secrétaire général dans le
sens de la mise en oeuvre de la diplomatie préventive dans la sous-région
saharo-sahélienne;

2. Se félicite également de l’initiative prise par le Mali et du concours
appréciable apporté par le Gouvernement de ce pays à la Mission consultative des
Nations Unies;

3. Demande au Secrétaire général de poursuivre son action en apportant
l’assistance nécessaire au Mali et à tous autres États Membres qui en feraient
la demande, pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des petites
armes;

4. Invite les États Membres à prendre toutes mesures nécessaires visant à
freiner la circulation illicite des petites armes, notamment par l’arrêt de leur
exportation illégale;

5. Invite également la communauté internationale à apporter un soutien
approprié aux efforts déployés par les pays concernés pour juguler le phénomène
de la circulation illicite des petites armes, qui est de nature à entraver leur
développement;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa cinquantième session
un rapport sur la question.
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